
La Fondation du 
patrimoine :

sauvegarder des lieux de 
mémoire



Les missions de la Fondation : 
• Sauvegarder le patrimoine

• Permettre l’accès à la culture pour tous

• Développer l’économie locale 

• Créer des emplois

• Transmettre aux générations futures

• Le label > propriétaires privés

• Les collectes de dons > collectivités locales et 
associations

Les moyens d’action de la Fondation : 
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▪ 178K € d’aides accordées par la Fondation 
du patrimoine de Picardie

▪426k € de dons collectés

▪69 projets picards accompagnés

▪ 11M € de travaux soutenus indirectement
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Le label  Propriétaires privés

Reconnaît l’intérêt patrimonial d’un immeuble privé, bâti ou non (parc et jardin), non protégé 
au titre des monuments historiques, ainsi que la qualité du programme de travaux envisagé 
(certifié par un Architecte des Bâtiments de France).

Critères d’éligibilité :

▪ Situé dans une commune de moins de 
20 000 habitants ou dans un SPR 

▪ Visible de la voie publique 

▪ Intérêt patrimonial

▪ Le programme de travaux doit recevoir 
l’avis favorable de l’ABF

Avantages :

▪ Octroi d’une aide de la Fondation : au 
minimum 2% du montant des travaux 

▪ Avantage fiscal : déduction de 50 % 
minimum du montant des travaux du 
revenu imposable 

▪ Mobilisation de mécénat : sous 
conditions, appels aux dons de 
particuliers et entreprises
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Le label  Propriétaires privés
→ Atteste de la qualité d’un immeuble ou d’un site et des travaux qui y sont prévus et 
réalisés, dans les règles de l’art, afin d’en préserver ou restituer l’authenticité.  

▪ 65 projets privés accompagnés :
• 26 dans l’Aisne

• 13 dans l’Oise

• 26 dans la Somme 

Le label en Picardie depuis 2019 :

▪ 61k € d’aides accordées par la 
Fondation du patrimoine

▪ 4,2M € de travaux soutenus 
indirectement
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Les collectes de dons Collectivités locales et associations
▪ Le mécénat populaire permet de soutenir des 

projets de sauvegarde du patrimoine public, 
associatif, bâti, mobilier ou naturel. Les donateurs 
bénéficient d’une réduction d’impôt. 

▪ Possibilité de bénéficier d’aides financières 
directes de la Fondation.

▪ L’occasion de fédérer tous les acteurs d’un 
territoire autour d’un projet de valorisation d’un 
élément patrimonial. 

▪ Coopération entre l’ensemble des partenaires : 
DRAC, ABF, Conseils départementaux de l’Aisne, de 
l’Oise et de la Somme ainsi qu’avec la Région HDF.  ©
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